
   Marthe BOURGINE
BP 39, 98812 BOULOUPARIS
Tél / Fax : 35 17 37
Mob : 81 40 91

Situation : 
Exploitation située à environ 15 km au 
nord du village de Boulouparis. Sur la 
RT1, portail côté bord de mer (éolienne et 
poteaux fluorescents rouges). 

La ferme : 
Propriété d’élevage de 800 ha qui s’étend 
jusqu’à la mer, comprenant une zone  
boisée et accidentée, de grandes plaines 
et quelques collines. 200 têtes de bétail.

	
              

          Chasse à la ferme

- Ouvert : Toute la semaine de 5 h 
à 18 h (selon les saisons). 
Réserver par téléphone ou par fax.

- Activités : Chasse sur 350 ha, cerfs, 
dindons et cochons sauvages. Seuls 
les chasseurs munis d’une carte de 
membre de la Fédération de la Faune 
et de la Chasse de Nouvelle Calédonie 
sont autorisés à venir chasser. Les chas-
seurs de trophées étrangers peuvent 
venir chasser à la période du rut de 
juillet à octobre. La chasse se pratique 
sans chien. Chaque chasseur peut être 	
accompagné d’une personne.

- Capacité d’accueil : Par groupe 
n’excédant pas plus de 4 chasseurs 

ou individuellement.

- Tarifs : 3 000 F par chasseur 
et par jour de chasse +   tarif 
appliqué par la convention 
signée avec la Fédération 
pour chaque bête abattue.

Autres prestations proposées : 
Possibilité d’hébergement, F3 loué 
5 000 F / nuit pour 4 personnes, 
1 000 F /  personne supplémentaire.
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